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Transmis par courriel uniquement 
 
 
Le 4 décembre 2023, 
 
Mme Marie-Josée Lizotte 
Sous-ministre et Administratrice du chapitre 23 
de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois  
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques,  
de la Faune et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 30e étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 
 
 
Objet : Projet de développement d’infrastructures dans le parc national de Kuururjuaq 

Décision : Autorisation de modification du certificat d’autorisation 
V/Référence : 3215-18-003 

 
 
Madame la Sous-ministre, 
 
Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement et le milieu social 
inscrite au Titre II de la Loi sur la qualité de l’environnement, la Commission de la qualité de 
l’environnement Kativik (ci-après la Commission) a procédé à l’analyse de la demande de modification du 
certificat d’autorisation qui lui a été transmise par Mme Mélissa Gagnon, de votre ministère, le 20 septembre 
2023, concernant le projet en rubrique. 
 
Le 9 avril 2008, un certificat d’autorisation a été émis pour la création du parc national Kuururjuaq, 
concernant notamment la mise en place d’un centre d’accueil et d’un entrepôt, de camps aménagés, de sites 
de camping, d’abris d’urgence, de pistes d’atterrissage et de toutes infrastructures nécessaires au support des 
activités du parc national. Quinze ans plus tard, des modifications sont demandées par l’exploitant du parc 
(Administration régionale Kativik) afin d’améliorer l’offre touristique et de faciliter les opérations 
logistiques dans le parc. 
 
Le projet prévoit la mise en place de 11 infrastructures divisées en 8 sous-projets : 
 

- Refuge et toilette sèche dans une zone de services ; 
- Abri à carburant dans une zone de services ; 
- Deux stations météorologiques et une tour radio répétitrice ; 
- Dôme toilette/rangement à proximité de la piste d’atterrissage ; 
- Dôme d’abri à carburant à proximité de la piste d’atterrissage ; 
- Dôme douche/toilette au camp de base du mont Iberville ; 
- Pompe à eau manuelle au camp de base du mont Iberville ; 
- Abri d’urgence dans la zone de préservation du mont Iberville 

 
La Commission constate que les impacts sur l’environnement sont faibles et que les infrastructures proposées 
visent à l’amélioration significative du confort et de la sécurité pour les usagers et travailleurs du parc. 
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Ainsi, après avoir analysé l’ensemble des informations qui lui ont été transmises, la Commission a décidé, 
conformément à l’article 200 de la Loi sur la qualité de l’environnement, d’autoriser la présente demande 
de modification du certificat d’autorisation du projet. 
 
Veuillez agréer, Madame la Sous-ministre, mes salutations distinguées. 
 
Le président, 
 

 
 
Pierre Philie 
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